
 

 

23 juillet 2021 

 
 

À L’ATTENTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PARC NATIONAL DE LA VANOISE 
ET DES ÉLUS DU TERRITOIRE 
_______________________________________________________________________________________________________________________________________ 

  

Modalités de sélection  
des compétitions sportives 
 en cœur de Parc  
 

 
Le cœur du Parc national de la Vanoise, territoire exceptionnel par ses patrimoines et ses 
paysages, est un lieu prisé pour le déroulement de manifestations sportives, lesquelles peu-
vent représenter un véritable atout en matière d’animation locale, de développement touris-
tique et de promotion d’un territoire.  
 

Afin de préserver son caractère et éviter tout impact sur les milieux et les espèces, toute ma-
nifestation sportive -compétitive ou non- se déroulant dans le cœur du Parc national doit faire 
l’objet d’une autorisation individuelle. 
 

Face au nombre croissant de demandes d’autorisation pour des compétitions sportives en 
cœur de Parc, le groupe de travail « Bien vivre ensemble en Vanoise » sur les sports de nature 
a proposé des modalités de sélection des compétitions sportives qui permettront le mo-
ment venu de rester sous le plafond de 10 compétitions autorisables par an, défini par 
la réglementation. Ces modalités ont été validées par le conseil d’administration du Parc du 
5 juillet 2021.  
 

Ainsi, à compter de 2021, une commission collégiale se réunira chaque année pour pro-
poser à la direction du Parc un classement des demandes de passage des compétitions 
sportives en cœur de Parc, sur la base des critères suivants : les impacts environnementaux, 
les retombées socio-économiques, l’équité, l’écoresponsabilité, avec l’objectif d’une améliora-
tion continue. 
 

Pour faciliter l’organisation des pétitionnaires, la sélection sera opérée 2 ans avant la date 
de la manifestation. À titre transitoire, dès l’automne 2021, seront instruites les demandes 
pour 2022 et 2023. Une large information sera faite auprès des organisateurs. 
 

 

Toutes les informations sur : http://www.vanoise-parcnational.fr/fr/parc-national-de-la-

vanoise/demarches-administratives/autorisation-de-manifestation-sportive 

Contact : Fabien POUSSET - fabien.pousset@vanoise-parcnational.fr  
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